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CHAPITRE I

LES IMPLICATIONS

Les implications sont d'ordre financier et partenarial.

La commune devra acquérir les emplacements réservés que le document lui attribue pour
la réalisation des ouvrages ou espaces publics.

Pour assurer ces financements, la commune peut:
• bénéficier de la Taxe Locale d'Equipement (T.L.E.) pour les constructions et

agrandissements de bâtiments implantés sur le territoire communal (cf. Code
Général des Impôts),

• solliciter des subventions pour les travaux d'extension et de renforcement des
réseaux d'infrastructures,

• demander des participations pour la réalisation d'équipements nécessités par
l'urbanisation de la zone AU (si, dans celle-ci, la T.L.E. n'est pas applicable) et
dans laquelle un Programme d'Aménagement d'Ensemble (P.A.E.) aura été
approuvé par le Conseil Municipal (cf. article L 332-9 du Code de l'Urbanisme).

Dans le cadre de ses finances publiques et en faisant appel aux différentes subventions
qu'elle peut solliciter et obtenir des autres collectivités et de l'Etat, la commune doit
pouvoir faire face aux dépenses engendrées par ces différents projets.


